
 

 

Annexe 4 : dimensions maximales autorisées de la senne de plage à poche utilisée pour la pêche des 

īna’a 

Les dimensions maximales autorisées de la senne de plage à poche utilisée pour la pêche des īna’a 

sont les suivantes : 

• La longueur maximale totale du filet à īna’a est de 35 mètres, poche incluse ; 

• La longueur maximale de chaque aile de la senne doit être inférieure ou égale à 15 

mètres ; 

• La largeur maximale de la poche (ouverture) est de 5 mètres ; 

• La hauteur maximale du filet est de 3 mètres. 

 

L’ensemble est tel que représenté sur la figure ci-dessous. 

 

 

 

 

   


